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COMMUNE d’ANDANCETTE (Drôme) 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 27 AVRIL 2021 
 

 

 

Nombre de 

Conseillers 

En exercice : 15 

Présents : 13 

Votants : 15 

L’an deux mille vingt et un 

et le 27 avril 

à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Andancette, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 

à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Frédéric 

CHENEVIER, Maire. 

Date de convocation 

20/04/2021 

 

Date d’affichage 

28/04/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : 
C. BERTHOUSE F. CHENEVIER E. GARCIA 

P. GAUTHIER S. JEMOUR C. JULLIA 

O. LAFON   

E. OSTINS C. PAUZIN N. PERRIER 

D. REVOL  C. ROUSSELLET  C. VERT  
  

 

Absents et excusés : V. MEYRAND-DELOCHE, A. MARIUTTI,  

 

Pouvoirs : V. MEYRAND-DELOCHE à C. JULLIA, A. MARIUTTI à  
D. REVOL, 
Secrétaire de séance :  C. VERT

 

Approbation du procès-verbal du compte-rendu du Conseil Municipal du 13 avril 2021. 

 
 

DCM19/2021 

Remplacement du ponton fluvial : choix de l’entreprise 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération du 27 octobre 2020, il avait été acté le 
projet de la réhabilitation de l’appontement fluvial. 
Une consultation a été réalisée auprès d’entreprises spécialisées pour la réalisation de ces travaux 
sur un cahier des charges très précis. 
 
Accompagné par l’A.M.O. dans ce projet, le cabinet a analysé les différentes offres de prix. 
Entendu les différentes offres, 
Entendu l’analyse du cabinet d'A.M.O., 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

- Décide de retenir l’entreprise ATLANTIC MARINE sise à FONTENAY LE COMTE (85) 
pour un montant de 32 980 € HT. 

- Charge le Maire de signer l’offre de prix d’ATLANTIC MARINE. 
Contre : 0 Pour : 15 

 

DCM20/2021 

Réfection totale de la toiture de l’école maternelle : choix de l’entreprise 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que par délibération du 28 janvier 2020, il avait été acté le 
projet de la réfection totale de la toiture de l’école maternelle. 
Une consultation a été réalisée auprès d’entreprises spécialisées pour la réalisation de ces travaux 
sur un cahier des charges très précis. 
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Accompagné par l’A.M.O. dans ce projet, le cabinet a analysé les différentes offres de prix. 
Entendu les différentes offres, 
Entendu l’analyse du cabinet d'A.M.O. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

- Décide de retenir LA SARL JAMET sise à ANDANCETTTE (26) pour un montant de 
77 557,91 € HT. 

- Charge le Maire de signer l’offre de devis de la SARL JAMET. 
Contre : 0 Pour : 15 

 

Droit de Préemption Urbain 

Le Maire informe l’assemblée que 2 déclarations d’intention d’aliéner un bien soumis au droit de 
préemption urbain ont été déposées en Mairie pour : 

- un terrain bâti de 690 m²situé au lotissement le Ravicole 
- un terrain non bâti de 295 m² situé RN7 le Creux de la Thine 

La commune n’a pas exercé son droit de préemption urbain pour ces déclarations. 
 

Informations et courriers divers 
- Présentation d’outils de communication numérique : « CommunActu » et « Panneau Pocket ». 
- Cinéma en plein air à Andancette, le jeudi 27 juillet, film projeté : « le sens de la fête ». 
- Exposition de 100 « Marianne » sur les bords du Rhône de plusieurs communes dont 

Andancette, les 15 premiers jours de juillet. 
- Le Conseil décide de la gratuité de la bibliothèque pour l’année 2021. 
- Le Comité des fêtes d’Andancette organisera un « marché au village », le 25 juin prochain au 

jardin du clos Nougier, en partenariat avec la Communauté de Communes Porte de 
DrômArdèche. 

- Suite à des dégradations aux toilettes de la place de l’église, des réparations provisoires 
seront réalisées en attente de travaux de modifications liées à la mise aux normes 
« accessibilité ». 

 

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 20 heures. 

 
Liste des délibérations :  

DCM19/2021 : Remplacement du ponton fluvial : choix de l’entreprise; 

DCM20/2021 : Réfection totale de la toiture de l’école maternelle : choix de l’entreprise; 

 

 
Frédéric CHENEVIER, 
 
 
 

Patrick GAUTHIER, 
 

Christine VERT, 
 

Christophe PAUZIN, 
 

Virginie MEYRAND 
DELOCHE, 
Pouvoir à C. JULLIA 

Catherine JULLIA, 
 
 
 

Olivier LAFON, 
 

Cédric ROUSSELLET, 
 

Cathy BERTHOUSE, 
 

Elvire GARCIA, 
 

Sabri JEMOUR, 
 
 
 
 

Audrey MARIUTTI, 
Pouvoir à D. REVOL 

Erwan OSTINS, 
 

Delphine REVOL, 
 

Norbert PERRIER, 
 
 

 


